
Comment reconnaître et prévenir la discrimination directe en
entreprise ?

Réponse courte

La discrimination directe consiste à traiter une personne de manière moins favorable qu'une autre placée dans une

situation comparable, en raison d'un motif prohibé par la loi luxembourgeoise (origine, sexe, âge, religion,

orientation sexuelle, handicap, etc.). Cette forme de discrimination implique une comparaison concrète entre deux

situations identiques, seul le critère interdit faisant la différence. Pour les responsables RH, il est essentiel de

documenter toutes les décisions de gestion du personnel et de s'assurer que les critères utilisés sont objectifs et

justifiables. La loi luxembourgeoise impose un aménagement de la charge de la preuve : dès qu'une présomption

de discrimination est établie, l'employeur doit prouver que sa décision était fondée sur des éléments légitimes.

Définition

La discrimination directe, selon le droit luxembourgeois, consiste en un traitement moins favorable réservé à

une personne, par rapport à une autre se trouvant dans une situation comparable, en raison d'un motif prohibé

par la loi. Les motifs prohibés incluent notamment l'origine, le sexe, la situation de famille, l'orientation

sexuelle, la race, la couleur, la nationalité, l'ascendance, le handicap, l'âge, la religion ou les convictions.

Cette notion implique une comparaison concrète entre la situation de la personne concernée et celle d'une autre

personne placée dans une situation similaire, à l'exception du critère prohibé. La discrimination directe se

distingue de la discrimination indirecte par son caractère explicite et immédiatement identifiable.

Questions fréquentes

Comment fonctionne la charge de la preuve en cas de discrimination directe ?

La charge de la preuve est aménagée au profit de la victime présumée. La personne qui s'estime victime doit présenter des éléments de
fait laissant supposer l'existence d'une discrimination. L'employeur doit alors prouver que la différence de traitement est justifiée par des
éléments objectifs étrangers à tout motif prohibé.

Comment les employeurs peuvent-ils prévenir la discrimination directe en entreprise ?

Les employeurs doivent documenter précisément les critères de sélection, d'évaluation et de promotion, établir des procédures écrites,
former les managers aux bonnes pratiques, mettre en place des grilles d'évaluation objectives et des canaux de signalement. Une
vigilance particulière s'impose lors de la rédaction des offres d'emploi et des entretiens de recrutement.

Qu'est-ce que la discrimination directe au travail au Luxembourg ?

La discrimination directe consiste à traiter une personne de manière moins favorable qu'une autre placée dans une situation comparable,
en raison d'un motif prohibé par la loi luxembourgeoise (origine, sexe, âge, religion, orientation sexuelle, handicap, etc.). Elle implique
une comparaison concrète entre deux situations identiques, seul le critère interdit faisant la différence.

Quelles sont les conditions pour qu'une situation soit qualifiée de discrimination directe ?

Trois conditions cumulatives doivent être réunies : l'existence d'un traitement défavorable à l'égard d'une personne, la référence explicite
ou implicite à un motif prohibé par la loi, et la comparaison avec une autre personne placée dans une situation analogue qui ne subit pas
ce traitement en l'absence du motif prohibé.
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Conditions d’exercice

Pour qu'une situation soit qualifiée de discrimination directe, trois conditions cumulatives doivent être réunies :

L'existence d'un traitement défavorable à l'égard d'une personne

La référence explicite ou implicite à un motif prohibé par la loi

La comparaison avec une autre personne placée dans une situation analogue, qui ne subit pas ce

traitement en l'absence du motif prohibé

La discrimination directe peut intervenir à toutes les étapes de la relation de travail, notamment lors du recrutement

, de l'accès à la formation, de la promotion, de la rémunération, des conditions de travail ou de la cessation du

contrat. Les responsables RH doivent veiller à ce qu'aucune décision ne soit fondée, même partiellement, sur un

critère prohibé.

Modalités pratiques

La preuve de la discrimination directe repose sur la démonstration d'un traitement différencié fondé sur un motif

prohibé. En cas de litige, la personne qui s'estime victime doit présenter des éléments de fait laissant supposer

l'existence d'une discrimination. L'employeur doit alors prouver que la différence de traitement est justifiée par des

éléments objectifs étrangers à tout motif prohibé.

Les différences de traitement peuvent être admises si elles répondent à une exigence professionnelle

essentielle et déterminante, pour autant que l'objectif poursuivi soit légitime et que l'exigence soit proportionnée.

L'employeur doit veiller à la traçabilité des décisions et à l'encadrement humain des processus de gestion du

personnel. Il est recommandé d'établir des procédures écrites et de former les managers aux bonnes pratiques.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé aux employeurs de documenter de manière précise les critères de sélection, d'évaluation et de

promotion afin de pouvoir justifier toute différence de traitement. Les procédures internes doivent intégrer des

garanties contre la discrimination directe, notamment par la formation des responsables hiérarchiques et la mise

en place de canaux de signalement.

Toute politique ou pratique susceptible d'entraîner une distinction fondée sur un motif prohibé doit être revue et, le

cas échéant, adaptée ou supprimée. Une vigilance particulière s'impose lors de la rédaction des offres d'emploi,

des entretiens de recrutement et des décisions relatives à la gestion du personnel. Il est conseillé de mettre en

place des grilles d'évaluation objectives et de sensibiliser régulièrement les équipes aux enjeux de non-

discrimination.
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Cadre juridique

La discrimination directe est expressément interdite par les articles suivants du Code du travail luxembourgeois :

Article L.251-1 : définition et interdiction de la discrimination directe et énumération des motifs prohibés

Article L.251-2 : domaines d'application de l'interdiction de discrimination

Article L.253-1 : aménagement de la charge de la preuve en matière de discrimination

Article L.241-1 : égalité de traitement entre hommes et femmes

Article L.241-8 : protection contre les représailles

La jurisprudence luxembourgeoise confirme l'interprétation stricte de la notion de discrimination directe et impose

à l'employeur une obligation de justification en cas de différenciation. Le Centre pour l'Égalité de Traitement

(CET) peut accompagner les victimes et les employeurs dans la résolution des situations litigieuses.

La charge de la preuve en matière de discrimination directe est aménagée au profit de la victime présumée : il est essentiel pour

l'employeur de pouvoir justifier toute différence de traitement par des éléments objectifs, documentés et étrangers à tout motif

prohibé. L'égalité de traitement et la traçabilité des décisions doivent être garanties à chaque étape de la relation de travail. Les

sanctions peuvent inclure la nullité des actes discriminatoires, le versement de dommages-intérêts et des sanctions pénales.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_251-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_251-2
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_253-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_241-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_241-8

